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Organisée conjointement par l’Union interparlementaire et le Parlement européen 
 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE 

 
1. Adoption de l'ordre du jour 
 
2. Dialogue avec ministres et dirigeants de l'OMC 
 
3. La contribution du commerce à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 

développement 
  
 Débat sur les thèmes de fond : 

 
a) Exécution du Programme de Doha pour le développement 

Sous ce point de l'ordre du jour, les participants discuteront des meilleurs moyens de répondre 
aux besoins des pauvres, et surtout de ceux des pays les moins avancés (PMA), afin de réaliser 
par le commerce les Objectifs du Millénaire pour le développement.  L'agriculture, l'accès aux 
marchés non agricoles, les produits de base, les services, les règles, notamment sur la 
facilitation du commerce et la lutte anti-dumping, et le renforcement des capacités 
institutionnelles retiendront particulièrement l'attention. 
 
b) Cohérence entre la politique commerciale et d'autres défis de la politique publique 

Une politique commerciale multilatérale consensuelle favorable à un système de marché régi 
par des règles est essentielle pour assurer la libéralisation du commerce mais il faut qu'il y ait 
une certaine cohérence entre elle et d'autres défis de la politique publique si l'on veut que 
soient atteints les objectifs du plein emploi, du développement durable, de la cohésion 
sociale, de l'utilisation optimale et de l'attribution efficiente des ressources afin que les bienfaits 
soient équitablement répartis.  Les participants pourront aborder quelques unes des questions 
connexes touchant au financement, à l'environnement et à l'emploi. 
 

4. Table ronde : exemples de bonnes pratiques du contrôle parlementaire en matière 
de commerce 

Cette table ronde portera sur la manière dont les parlements peuvent scruter de manière 
optimale l'action des gouvernements en matière de commerce international et superviser la 
mise en œuvre de la législation sur le commerce; sur les ressources mises à leur disposition à 
cette fin, sur la manière dont ils traitent les questions liées au commerce international 
(structure des commissions, procédures, etc.), et sur leurs besoins éventuels d'appui technique. 

 
5. Dialogue de haut niveau sur le commerce et le développement avec des représentants 

des organisations internationales, de la société civile, des entreprises et des médias 
 
6. Adoption de la Déclaration 

A la fin de la session de Hong Kong, les participants seront invités à adopter une déclaration 
dont l’avant-projet aura été établi par le Comité de pilotage. 


